Droit des brevets. brevetabilité desinventions
mises en oeuvre par ordinateur
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Le Parlement européen a rejeté a une tres large majorité: 648 voix pour, 14 contre et 18 abstentions, la
proposition de directive concernant la brevetabilité des logiciels. Selon les régles de la codécision, ce vote
négatif signifie lafin de la procédure |égislative et I’ abandon de la directive.
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